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LE CONTEUR VAUDOIS

Vive Berne.

ous combattons pour lui, au diable Lucerne et tous

os mandiants. Ne partez pas Vaudois, sans quoi vos

illages seront détruis, dans quinze jours le pays sera

rit vous et vos en fan s sont perdu si vous bougez pour
rréler les Autrichien

F ive Berne.

Ce placard, qui porte aussi les armoiries de Heine,
été trouvé, avec le précédent, dans la bibliothèque

l'un de nos anciens magistrats
L. M.

La Patrie et VEclaireur ont publié, il y a quelques

ours, une lettre qui n'a peut-être pas été assez remarquée,

el qui soulève une question importante, à i'oc-
asion de la prochaine révision de nos lois scolaires. Il
'agit de l'art. 14 du règlement des écoles normales,
[ui interdit aux élevés régents la fréquentation des

établissements publics. Nous croyons, comme le

correspondant des deux journaux que nous venons d'indiquer,
[ue l'état de choses actuel doit être modifié. Comment

'eut-on que des jeunes gens de 16 à 20 ans restent
ellement en dehors de la vie de sociélé, qu'il ne leur
oit pas même possible d'accompagner un parent ou un
imi au café? El quelles relations veiil-on que se créent

ios futurs instituteurs, s'ils ne peuvent avoir absolument-

(pie la sociélé de leurs camarades? Nous ne
prenions pas la débauche, et nous ne voulons pas faire
ci l'apologie du cabaret; nous ne désirons nullement

lue les élèves des écoles normales perdent leur temps,
leur argent et quelquefois leur sanlé dans les établissements

publics; mais nous voudrions qu'on fît d'eux
les hommes et non les esclaves servils d'un règlement
fê fer. Comment, tous nos étudiants sont, dès l'âge de

16 ans, abandonnés à une liberté complète, el les hommes

qui, à la fin de leurs lrois années d'étude à l'école

normale, auront la responsabilité de l'éducation et de

l'instruction de nos enfants, sont conduits, jusqu'au
iernier moment, comme par des lisières! Qu'on leur

nculque le sentiment du devoir cl de la responsabilité
personnelle; avec cela et pas trop d'argent en poche,

comme c'est le cas le plus fréquent, les élèves de l'école
normale se conduiront aussi bien qu'ils peuvent le faire
sous un régime sévère, doni le plus gr;ind inconvénient

est de les habituer à la dissimulation. Nous no

verrons plus un élève privé de tout ou partie de son
subside pour avoir élé vu une fois au café, ou pour
avoir accompagné l'un de ses amis dans un cercle
particulier

Nous ne faisons ici aucun reproche aux hommes
honorables qui dirigent nos écoles normales; le règlement

existe et ils doivent l'appliquer, mais nous demandons

que dans la prochaine réorganisation de cet
établissement d'instruction, on ait moins en vue de
conduire des enfants que de former des hommes ot de hons

instituteurs.

J

\
H

-II
^

^

^
£̂
"``,^I
^



•K

malheur a
Ssêiunpereur

fwmc ffm portent les armes conlre

notre libérateur 1^1^l^

«,.. --ya¬
ir*

Uiwre^Î9eu/ote comme ton a/ms< Oé votre credisíítí> comme. -,
ion von* trompe parles récit* oé üìcïoires triomphe ~—.
et. Bonheur * néyouïe' aucune joy, Mit Uni(etin $abuteiu>c,~~
`dt inensoncjcrbe Sàittsrtiwe ; Hcjouïsse `uous bientôt vous
ne Sere plus les uictíin*?^ dés monstres^ii^ire'ctoires
lne/thf tes jouissance^idélles rP^ieu efa te(irs promesseimtT^ltivreroìit^ i/eritot tes OurWttûmerû/t*

¦'* •* / * C—``s /Set abi`e* mfmeïïenj* et vous Vonneronfpaioa ef—.
bonheur* j nous enfasse la§rœce rf/mt

' S - -

Vieviye /es campstantti*.

«liiùí«. - Ï.VatiuvipioycS fedi. *l íowtóecint«.,


	[Vive Berne]

